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rösultera pour le budget une charge dont nous ne dissimulerons pas
l'importance; mais les representants du pays la voteront quand la
securite de la France se trouvera en jeu. Si nos voisins commencent,
il faudra bien que nous les suivions. En attendant, nous nous tenons
prets, nos officiers ont Passurance que le fusil de Chätellerault vaut
bien le Mauser ä repötition experimente dans la garde imperiale. »

Carte topographique du canton de Vaud an 1/25,000

La Convention avec le bureau topographique federal pour la
publication de cette carte a ötö votee par le Grand Conseil du canton de
Vaud dans sa derniere session. A cette occasion la commission du
Grand Conseil a presente l'intöressant rapport ci-apres de M. le
colonel-divisionnaire Ceresole :

Tit. — Permettez tout d'abord ä votre commission de jeter un
coup d'oeil retrospectif sur les travaux topographiques qui ont ete
executes en Suisse et clans le canton de Vaud jusqu'ä ce jour et
d'examiner ensuite avec l'attention qui lui est due la Convention
soumise aujourd'hui ä votre ratification.

II n'y a pas plus de cinquante ans que l'on a commence en Suisse
des travaux topographiques serieux. Ce n'est qu'en 1835, ä la suite
d'un arrete de la Diete federale que l'on a reellement entrepris les
ötudes qui devaient aboutir ä Ia grande carte topographique et militaire

aujourd'hui universellement connue sous le nom de carte
föderale ou carte Dufour.

II est inutile de rappeler que cette carte est ä l'echelle de
1/100,000 ; que le metre y a ete heureusement adopte comme
mesure linöraire, et que la carte entiere a ötö divisee en 25 feuilles, 5

en hauteur et 5 en longueur.
Les levös topographiques destinös ä fournir des elements de ce

grand ouvrage ne pouvait pas etre fait ä la meine echelle dans les
hautes Alpes, couvertes en partie de glaciers, et dans les parties
qui, relativement parlant, on est convenu d'appeler la plaine. Une
commission que presidait le general Dufour, alors colonel quartier-
maitre general de la Confederation, et oü siegeaient entre autres le
gönerai Finsler, de Zürich, le colonel du genie Buchwalder, de
Delömont, et le colonel du genie Pestalozzi, de Zurich, adopta l'echelle
du 1/25,000 pour la plaine et celle du 1/50,000 dans la haute montagne.

« On s'appliqua, dit le general Dufour dans l'un de ses rap-
» ports, a rendre ausssi exaetement que possible, non seulement les
» lieux habites, quelle qu'en füt l'importance, les chemins et sen-
» tiers de toute nature, Jes cours d'eau grands et petits, mais encore
» la forme du terrain, si importante ä saisir dans un pays tel que la
» Suisse. La methode des courbes de niveau, quoique d'une appli-
» cation difficile clans les hautes montagnes, fut neanmoins pres-
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» crite, en adoptant l'equidistance de 10 metres pour les levös au

» 1/25,000 et de 30 metres pour ceux au 1/50,000. »

Les travaux topographiques proprement dits, qui ont fourni les

documents originaux soit minutes de la carte federale ont commence
en 1836. Des cette epoque ils furent poursuivis activement dans le

canton de Vaud, oü une commission speciale avait ötö chargee par
le Conseil d'Etat de seconder l'entreprise dont le colonel Dufour
avait la direction superieure. Elle etait composee de MM. les
ingenieurs Hippolyte de Saussure et William Fraisse, et de M. le
commissaire general Sterchy.

Tout en se servant pour les levös topographiques de la methode
des courbes de niveau, on decida que pour les 25 feuilles de la carte

gravee, ä l'echelle du 1/100,000, on adopterait comme mode de

reprösentation celui de la lumiere oblique et des hachures. « Comme
» le premier merite d'une carte, — dit encore le general Dufour, est,
» apres Fexactitude, la clarte, l'emploi de la lumiere oblique parut
» plus convenable pour faire ressortir les hautes montagnes dont
ii le pays est couvert et rendre sensible au premier coup d'ceil les
» traits principaux et caracteristiques de la contree. On pensa qu'a-
» pres la determination mathematique et rigoureuse de ce qu'on
» peut appeler le delineament de la carte, on pouvait, ä partir de ce

» moment, recourir au dessin pittoresque et faire une oeuvre d'art
» appreciable par toutes les intelligences, quitte ä multiplier les co-
» tes de hauteur pour donner une juste appreciation des pentes. On
» reunissait ainsi le charme d'un dessin soigne ä la precision geo-
» metrique des determinations linöraires. »

L'apparition des premieres feuilles de la carte suisse au 1/100,000
fut un evenement dans le monde des topographes, et bien avant 1864
date ä laquelle cette oeuvre monumentale fut achevöe, eile avait pris
sa place parmi les modeles du genre. On a fait aussi bien depuis :

on n'a guere fait mieux.
La depense totale s'öleva ä environ 1,100,000 fr., somme införieure

ä celle que le general Dufour avait lui-möme prösumee clans un devis

fait en 1837.
La carte federale n'etait pas encore achevee lorsqu'en 1856 le

Conseil d'Etat du canton de Vaud reconstitua une commission
topographique cantonale. Elle fut composee de MM. Delarageaz, conseiller

d'Etat, Fröderic Burnier, plus tard lieutenant-colonel d'artillerie,
et Piccard, commissaire general. Sur le preavis de cette commission
le gouvernement vaudois decida, ä la fin de la meme annee, la
publication d'une carte vaudoise au 1/50,000 en hachures, et, en
decembre 1859, celle d'une carte ä la meme echelle en courbes
horizontales. Ces cleux publications paralleles ont ötö poursuivies des
lors jusqu'ä present, et elles viennent d'etre achevees. II nous sera
permis de rendre hommage au dövouement avec lequel les membres
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de la commission topographique ont dirige cette oeuvre jusqu'en 1882,
date ä laquelle le Conseil d'Etat a juge convenable de supprimer
cette commission. II nous sera permis de rappeler aussi que parmi
ceux qui ont recueilli au prix de bien des fatigues et non sans perils
dans les montagnes vaudoises les elements de la carte que nous ad-
mirons aujourd'hui, il en est un qui y a laisse la vie. C'est Felix
Favre, commissaire-arpenteur, foudroyö äla croix d'Arpille le 14 juillet
1877. Bien que le Grand Conseil ait votö une pension ä sa veuve et
ä son enfant posthume, vous ne trouverez pas mauvais, Messieurs,
que nous evoquions aujourd'hui le souvenir de ce travailleur
modeste, mort ä son poste comme un soldat succombe au champ
d'honneur.

Maintenant qu'apres 30 ans de travail, les 12 feuilles de la carte
cantonale ont paru, on peut se rendre compte de la valeur et de
l'etendue de cette oeuvre. Nous croyons pouvoir dire qu'elle honore
le pays, et que plus eile sera connue, mieux on l'appröciera soit ici
soit au dehors.

Votre commission exprime le vceu que, par les soins du Conseil
d'Etat, un exemplaire dispose en carte murale soit place dans la
salle des deliberations du Grand Conseil: ce sera un juste hommage
rendu et ä 1'oeuvre elle-meme, qui est ä la fois nationale et scientifique,

et ä ceux qui s'y sont devoues.
Sans doute des critiques se feront entendre. On reprochera ä

l'ödition en courbes d'avoir des teintes uniformement noires, ce qui
produit aisement des confusions entre les courbes et les petits cours
d'eau, les sentiers, etc. II eut ötö preferable, d'autre part, que les
equidistances, aü lieu d'etre de 8 en 8 et de 16 en 16 metres fussent
de 10 et de 30, coinme cela avait ötö prescrit pour Jes levös de la
carte föderale. II resulte de ces differences des complications
inutiles. Mais ce sont lä des ombres relativement legeres dans un
ensemble qui meritera certainement, et qui a dejä merite les eloges
de tous les juges compötents.

Nous avons ete curieux de rechercher ce qu'ont coütö au canton
de Vaud, en dehors de ce qu'a payö ou rembourse la Confederation
les travaux topographiques dont la carte vaudoise au 1/50,000 est le
resultat. De renseignements officiels pris soit au bureau topographique,

soit au departement des finances, il resulte que de 1835 ä 1885
la somme de 491,397 francs a ötö affectee ä ces travaux.

II est assez remarquable que cette depense, assurement considerable

pour un canton comine le nötre, n'ait jamais donne lieu ä un
decret lögislatif, mais resulte seulement d'une serie, plusieurs fois
interrompue, d'allocations budgetaires, dont aucune ne s'est eievee
au-dessus de 23,000 fr.

L'exposö des motifs du Conseil d'Etat rend un compte complet et
detaille cles döcisions prises par l'Assemblee föderale en 1868, pour
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la publication des levös originaux soit des minutes qui ont servi ä la
carte föderale, ainsi que pour l'achevement de ces leves lä oü il n'en
existait pas encore. La publication de cette collection de 566 feuilles
dont 340 ont dejä paru, est une entreprise de premier ordre, qui a
ötö conduite jusqu'ici avec autant de clairvoyance que d'aetivite par
le Bureau topographique federal. C'est avec satisfaction que nous
constatons ici que cette oeuvre magistrale, ä laquelle on a attache
avec raison le nom respecte du colonel Siegfried, de Zofingue, suc-
cesseur du general Dufour, a etö dirigee depuis la mort de Siegfried
par les soins de deux officiers vaudois, MM. les colonels Jules
Dumur et J.-J. Lochmann.

Le Conseil d'Etat nous propose aujourd'hui de ratifier une
Convention conclue entre le colonel Lochmann et Je departement vaudois

des travaux publics, en vertu de laquelle le canton de Vaud,
apres avoir acheve sa carte au 1/50,000 prend vis-ä-vis de la
Conföderation les engagements necessaires pour que celle-ci fasse
mainlenant rentrer le territoire vaudois clans la grande entreprise de
topographie qui se poursuit en Suisse des 1868. La depense totale dont
il s'agit est de 21,000 fr. Elle se reportera sur quatre exercices par
des allocations qui restent bien au-dessous cles 12 ä 14,000 fr. que le
canton de Vaud a consacres pendant bien des annees ä ses propres
travaux topographiques. II ne s'agit d'ailleurs que d'un essai, et si
nous ratifions la Convention qui nous est proposee, l'on n'entrepren-
dra pour le moment que 24 feuilles sur les 80 qui embrassentla surface

entiere du territoire vaudois.
On peut se demander si, ayant dejä de par la Confederation une

carte au 1/100,000, et lorsque le canton vient d'en achever une soit
en hachures, soit en courbes au 1/50,000, nous n'avons pas tout ce
qui nous est necessaire. A cela votre commission n'hösite pas ä

repondre que l'entreprise ä laquelle il s'agit de nous associer et ä

laquelle le canton de Vaud ne pourrait, en aucun cas, se soustraire
pendant longtemps encore, offre des avantages que ne presente
aucune des publications topographiques antörieures. L'emploi de
plusieurs couleurs pour le figure du terrain, telles que le bleu pour les

eaux, le brun pour les courbes, le noir pour les chemins, les
constructions et les ecritures; — l'indication cles principales cultures
(forets, vignes, etc.), donne aux cartes du grand atlas topographique
federal une clarte, une valeur pratique tres superieure aux cartes
imprimees en noir seulement. En outre, et ceci est plus important
encore, on ne peut se servir que de ces cartes-lä pour les travaux
techniques. Avec leur secours on procede aux ötudes preparatoires
pour les routes et Jes voies ferrees sans etre oblige de se livrer
d'abord ä cles travaux coüteux sur le terrain ; — on determine un
trace dans toute sa longueur avec une pente donnee; — on choisit,
entre un certain nombre de collines, celle sur laquelle il convient le
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mieux de faire passer la route; on trouve la hauteur de certains
points relativement ä d'autres ; — on calcule le cube de certaines
sections döterminees, etc.

Nous ne pouvons donc que nous associer entierement ä l'opinion
que le Conseil federal exprimait en ces termes dans son message du
27 novembre 1868 : « Si les travaux topographiques entrepris par la
» Confederation et les cantons doivent avoir une utilite pratique et
» etre accessibles ä tous, il est indispensable que les feuilles des
ii leves et plans soient publiees ä l'echelle originale, et d'apres un
ii plan uniforme et juste au point de vue technique. »

Ces considerations suffiront sans doute, Monsieur le President et
Messieurs, pour vous engager ä donner votre approbation ä la
Convention du 3/5 novembre 1885. — Quant aux details de cette
Convention, l'exposö des motifs les fait suffisamment connaitre.

Le territoire compris clans Ies 24 feuilles qu'il s'agit de publier
s'etend du Pays-d'Enhaut et de Bex jusqu'ä Ouchy et Cheseaux. La
partie Orientale de cette region est celle oü la carte federale au
1/100,000 laisse le plus ä desirer, et oü la publication cles minutes
des leves originaux,eompletement et consciencieusement revus, sera
le plus utile. D'autre part, il y a quelque interet ä ce que le territoire
du district de Lausanne et des communes circonvoisines fasse le
plus tot possible l'objet d'une publication topographique nouvelle et
soigneusement remise ä jour. Ce terrain est celui que parcourent
et etudient constamment les officiers et sous-officiers appeles ä faire
du service sur la place d'armes de la Ir<ä division. Les cartes
existantes, celle au 1/50,000, qui a paru il y a plus de 20 ans, et une
carte au 1/25,000 que le Bureau topographique federal a publiee en
1872 ensuite d'une Convention speciale avec la commune de
Lausanne, ne sont plus assez exaetes. Des demarches ont dejä ete faites
ä plusieurs reprises par les officiers charges de l'instruction des troupes

casernöes ä Lausanne, en vme de faire combler cette lacune.
C'est ce qui aura lieu prochainement, si la Convention du 3/5
novembre 1885 est ratifiee.

Une seule clause de cette Convention inspire quelques repugnan-
ces plutöt theoriques ä votre commission, c'est celle qui soumet an
Conseil federal les contestations qui pourraient survenir. Puisque
en definitive c'est la Confedöration qui traite avec Je canton de Vaud,
le Conseil federal, si le cas de conflit se presentait, serait ä la fois
juge et partie. Mais comme la Convention elle-meme ne touche pas ä

des interets assez graves pour que l'impartialite des contraetants
puisse etre compromise, et comme d'ailleurs cette clause a figure
sans inconvenient clans les Conventions semblables, votre commission

ne pense pas qu'il y ait lieu de s'y arreter.
Lausanne, le 15 novembre 1885.

Au nom de la Commission : Le rapporteur, P. Ceresole.
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